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QUESTIONS SUR...

La prévention  
des risques 
psychosociaux
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L’Agence nationale pour

l’amélioration des conditions

de travail (Anact) est un

établissement public créé en 

1973, installé à Lyon, sous  

tutelle du ministère du Travail.

L’Anact s’appuie sur un réseau 

de 26 Associations régionales 

pour l’amélioration des 

conditions de travail (Aract).

Le réseau Anact-Aract a pour

vocation de diffuser des 

méthodes et outils efficaces pour 

améliorer les conditions 

de travail dans un objectif 

partagé : concilier satisfaction 
au travail et performance 
économique. Son action 

se caractérise par une posture 

de neutralité et d’impartialité.

Focus sur 
le réseau Anact-Aract

Prendre en compte les conditions 
de travail est un facteur décisif 
de réussite pour les entreprises, 
les salariés et pour toute la société

Nouvelles technologies, nouvelles formes et organisations 
du travail, prolongement des carrières, compétition 
économique renforcée… Les défis constants auxquels 
sont confrontés les salariés et les organisations, et plus 
particulièrement les petites et moyennes entreprises, sont 
complexes et conséquents. L’amélioration des conditions 
de travail est un facteur décisif de réussite pour y faire face 
pour les entreprises, les salariés et pour toute la société. 
Le réseau Anact- Aract a pour missions de :

  Agir pour une prise en compte systématique des conditions 
de travail dans le traitement des questions sociales en 
associant tous les acteurs de l’entreprise.

  Développer et proposer des démarches, méthodes et  
outils issus des retours d’expérience de projets pilotes 
permettant d’améliorer les conditions de travail en 
agissant notamment sur son organisation.

  Diffuser ces démarches et méthodes en outillant 
particulièrement tous ceux qui accompagnent, forment 
et informent les entreprises dans les domaines de la 
prévention des risques professionnels, de l’organisation 
du travail et du dialogue social.

  Conduire une activité de veille et d’étude sur les enjeux 
et les risques liés aux conditions de travail afin d’aider 
les pouvoirs publics et les partenaires sociaux à mieux 
appréhender les besoins émergents pour éclairer leurs 
choix et leurs prises de décision.
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Pour en savoir plus sur 
le réseau Anact- Aract,  
ses thématiques d’intervention 
et ses publications,  
rendez-vous sur anact.fr

La prévention  
des risques 
psychosociaux

Ce « 10 questions sur » se propose d’offrir des points de repère pour 
mieux comprendre et développer une prévention efficace des RPS. 
Avec un message fort : les RPS ne sont pas une fatalité… à condition 
de mobiliser toutes les parties prenantes et de donner la priorité aux 
mesures permettant d’agir durablement sur l’organisation du travail.
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